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BLOT-DAVID, AN-PHUOC 
(province de Thu-dau-mot) 

Cette petite plantation réunissait René Blot et Achille David (Saint-Denis de la Réunion, 2 déc. 1892-Dalat, 18 juin 1947) . Le premier 1

était un beau-frère et le second un neveu de Léopold Bernard, créateur du théâtre des Variétés à Saïgon et des casinos-cinémas de 
Dakao, Govap et Cholon. Achille David était, par ailleurs, co-directeur d’Auto-Accessoires, à Saïgon, avec son demi-frère Marius Didier. Il 
eut aussi un pied dans la Compagnie sino-française de commerce (c. 1920-c. 1925).  

Lettre de M. David  
(Bulletin du syndicat des planteurs de caoutchouc, 12 novembre 1919) 

Lecture est faite de la lettre de M. David. Aucun commentaire.  

Paris, le 3 septembre 1919.  
 Messieurs,  
Je serais désireux de placer quelques capitaux dans une entreprise agricole de votre colonie, sous condition qu'en dehors d'un 

rapport normal, ces intérêts me facilitent l'obtention d'une situation (en Indochine) et j'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir 
en aviser les agriculteurs qui désireraient étendre leur entreprise ou en créer une nouvelle, en particulier ceux qui, ayant un 
correspondant en France ou se rentrant prochainement en France, pourraient, de ce fait, traiter facilement, avec moi.  

Agréez, Messieurs, je vous prie, mes sincères salutations.  
DAVID. 

 On comptait plusieurs familles d’origine réunionnaise en Cochinchine : Crémazy, Dubourg, Guillerault, Heaulme, Vabois…  1

Achille David épousa à Saïgon, le 4 septembre 1920, Yvonne Daspect (Saïda, Algérie, 11 novembre 1897-Marseille, 31 mai 1973). 
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La Cai-nha (cagna) au début des années 1920. En haut, à gauche : Achille David, tenant son chapeau  

(Coll. Anne-Sarah David, petite-fille d’Achille David) 



 
La Cai-nha au début des années 1920 (Coll. Anne-Sarah David) 



ANNUAIRE DES PLANTATIONS DE CAOUTCHOUC DE L'INDOCHINE  
LISTE DES PLANTATIONS PRIVÉES (avec notices) 

(Renseignements arrêtés au 1er septembre 1923)  
(Bulletin du Syndicat des planteurs de caoutchouc, 12 décembre 1923) 

• Société civile agricole Blot-David  
La plantation appartient à MM. [René] Blot et [Achille] David.  
Situation : province de Thudaumot, village d'An-phuoc  
Voies d'accès : route de Bencat 50 km., route Bencat-Chanh-liêu 5 km. 500.  
Distance de Saïgon : 55 km. 500.  
Superficie totale : 150 hectares. :  
Superficie complantée : 80 hectares.  
Programme à réaliser : 70 hectares à planter. 
Nombre d'arbres à l'hectare : 280 arbres.  
Espacement des arbres : 6 m x 6 m.  
Nombre total des arbres : 22.400.  
Âge de la plantation : 5.600 en 1919, 5.600 en 1920  
5.600 en 1921 et 5.600 en 1912.   
Saignée et résultats : Pas en saignée.  
Labours : six par an.  
Engrais : fumier annuel et phosphates, 4 km. par arbre.  
Nature du terrain : terres grises.  
Main-d'œuvre : locale, actuellement 40 hommes et 28 femmes.  
Cheptel : 4 bœufs, 4 buffles, 1 cheval.  
Matériel : charrues « Bajac », « Germinal »  
Capitaux investis dans la propriété : le précédent propriétaire Indique 13.000 $ 00.  
Autres cultures de la propriété : citronnelle, arrow-root.  
Observation du propriétaire : cette plantation appartenait jusqu'en août 1923 au phu Tanh.  



* 
*    * 

PLANTATON YVONNE DASPECT (ÉPOUSE D’ACHILLE DAVID) 

Conseil colonial 
(L’Écho annamite, 12 novembre 1926) 

Par arrêté en date du 9 novembre 1926 du gouverneur de la Cochinchine :  
Le Conseil colonial est convoqué pour le 15 novembre en session extraordinaire à l'effet de délibérer et de statuer sur les affaires 

suivantes :  
12°. Vente de gré à gré à Mme Yvonne David de 6 ha 88 a 38 ca sis à An Phuoc, canton de Binh Hung (Thudaumot)… 

ELLE SEMBLE ÊTRE RESTÉE EN FRICHE 

Annuaire  
du Syndicat des planteurs de caoutchouc de l’Indochine 

1931 

Province de thudaumot 

N° PLANTATION PROPRIÉTAIRE ou DIRECTEUR SUPERFICIE

NOM ADRESSE TOTALE PLANTÉE



 
Achille David (Coll. Anne-Sarah David) 

45 D a v i d 
[Achille]

David Yvonne Mme 

[née Daspect]
S a ï g o n , 6 8 , r . 

Chasseloup-Laubat
6 8838



Admissions 
(Bulletin du syndicat des planteurs de caoutchouc, 11 juin 1930) 

MM. BRICKA, ayant pour parrains MM. Blanchard et Van Pelt, et DAVID, ayant pour parrains MM. Connes et Giovansili, sont admis 
en qualité de membre titulaire du Syndicat.  

 
La Cai-nha côté gauche en 1933 (Coll. Anne-Sarah David) 



 
Coolies au campement, octobre 1933 (Coll. Anne-Sarah David) 



 
Le caporal Bang (Coll. Anne-Sarah David) 



 
Période des labours : bœufs zébus annamites, octobre 1933 (Coll. Anne-Sarah David) 



 
Petits bœufs annamites, octobre 1933 (Coll. Anne-Sarah David) 



 
Ci-dessous : la saignée (Coll. Anne-Sarah David) 



 
L’atelier-fumoir (Coll. Anne-Sarah David) 



 
Ci-dessous : Mme Guiraud (Coll. Anne-Sarah David) 



 
Guiraud, culturiste (Coll. Anne-Sarah David) 



Membres titulaires du syndicat 
(Bulletin du syndicat des planteurs de caoutchouc, 10 avril 1935) 

David, Achille, 260, rue Legrand-de-la-Liraye, Saïgon [c’est à cette adresse que sa belle-fille, Janick Pétra, créera fin 1953-début 1954 
son Atelier d’arts français* (décoration intérieure) avant d’ouvrir boutique rue Tu-Do (ex-Catinat).].  

————————————— 

(Bulletin du syndicat des planteurs de caoutchouc, 26 février 1936) 

Sté civile agricole de An-Phuoc (Blot-David) 
———————————— 

ACHILLE DAVID S’ÉTABLIT À DALAT 

(Bulletin du syndicat des planteurs de caoutchouc, 29 décembre 1937) 

Plantation de Mme Monteil. Gérant : M. David (Ach[ille]), Les Ravines, Dalat. 
Sté d’An-Phuoc. Gérant : M. David (Ach[ille]), Les Ravines, Dalat. 
————————————— 

Au sujet d'une décision des experts du Bureau du caoutchouc  
(Bulletin du syndicat des planteurs de caoutchouc, 12 juillet 1939) 
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M. DAVID, Achille, nous a communiqué, par lettre du 5 juillet courant, la copie de la lettre qu'il a adressée au Gouverneur de la 
Cochinchine, en qualité de président du conseil d'administration du Bureau du caoutchouc, pour se plaindre des rigueurs excessives des 
experts du Bureau du caoutchouc, le contraignant, deux ans de suite, à arracher des arbres de sa plantation, dans des conditions qu'il 
estime injustifiées, et lui infligeant, la première année, une amende.  

Voici ces lettres :  

Le 5 juillet 1939,  
Monsieur le Président du Syndicat des planteurs d’hévéas  
Saïgon,  

 Monsieur le Président,  
Membre de votre Syndicat, je vous adresse, à toutes fins utiles, copie de ma lettre de ce jour, à Monsieur le gouverneur de la 

Cochinchine, président du conseil d'administration du Bureau du caoutchouc :  
Par ce même courrier, j’adresse la même copie à Monsieur le directeur du Bureau du caoutchouc et je lui écris :  
« Si j'avais pu supposer un seul instant qu'une demande de remplacer 1.340 hévéas puisse amener tant de complications et se 

traduire en fin de compte par un ordre d'arracher des arbres, je me serais abstenu de la formuler ».  
Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de mes sentiments les plus dévoués.  

A. DAVID.  

Dalat, le 5 juillet 1939.  
Monsieur Achille DAVID, planteur, Les Ravines, Dalat,  
à Monsieur le gouverneur de la Cochinchine, 
président du conseil d'administration du Bureau du caoutchouc, Saïgon.  

 Monsieur le Gouverneur,  
J'ai l'honneur de vous exposer ce qui suit : Sur les plantations no 133 et 276, mon personnel avait, l'année dernière, procédé à 

quelques remplacements d'arbres manquants, sans cependant atteindre la limite de 75 arbres par hectare autorisée.  
L'arrêté relatif à cette question autorisait ces remplacements, à charge d'en rendre compte au Bureau du caoutchouc avant la fin de 

chaque année. Sans attendre la fin de l'année 1938, j'ai été condamné par vos soins à des amendes et à l'arrachage des jeunes arbres. 
Je me suis incliné devant la décision prise par le Bureau du caoutchouc, j'ai payé les amendes et fait arracher les arbres.  

Cette année, désirant éviter de pareilles mésaventures, je prends mes précautions et je demande l'autorisation de replanter, sur mes 
22 ha 29 a 10 ca de la plantation no 2 76 1.340 hévéas manquants, soit 60 environ à l'hectare, l'article 11 de l'arrêté du 8 mars en 
autorisant 75.  



Le Bureau du caoutchouc me répond de me conformer à l'article 12 (replantation autorisée sans limite, mais avec des plans de 
situation, des plans à grande échelle, des dates prévues pour le commencement des travaux).  

Je réponds au Bureau du caoutchouc qu'il n'est pas question de replantation, mais seulement de remplacements d'arbres disparus 
pour une cause quelconque (et plus particulièrement, peut-être, ceux arrachés par ordre du Bureau du caoutchouc).  

Il m'est alors répondu que l'aspect général de ma plantation ne semble pas, à première vue, justifier un pourcentage aussi grand de 
remplacements et au lieu de m'autoriser, il m'est ordonné d'arracher des plants.  

Il paraîtrait que, dans un coin de quelques ares à peine, des arbres n'auraient pas été arrachés l'année dernière. 
J'ai maintenant l'impression qu'un expert du Bureau du caoutchouc, que je n'ai pas l'honneur de connaître, s'acharne sur cette petite 

plantation et manifeste à mon égard une animosité certaine que je ne m'explique pas. Cette façon d'appliquer les textes ressemble fort 
à une brimade. Je suis d'autant plus autorisé à penser ainsi déjà que l'année dernière, dans un de ses rapports, l'expert jugeait ma façon 
de mener ma plantation et ne trouvait pas à son goût que j'habite Dalat, ce qui ne peut l'intéresser en aucune façon.  

J'étais sur le point de vendre cette petite plantation, l'année dernière, lorsque cette question d'arrachage et d'amendes est venue 
compliquer les choses. De nouveau, cette année, la question est soulevée, alors que des pourparlers de vente sont en train.  

Tout cela est bien désagréable et je redoute fort d'être sous peu accusé de nouvelles violations d'articles et d'infractions aux 
règlements, alors que je ne demande qu'à me conformer à tout.  

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de bien vouloir demander au Bureau du caoutchouc d'étudier avec plus de bienveillance les 
demandes formulées en toute bonne foi par les petites plantations comme la mienne.  

Je vous en remercie déjà et je vous prie d'agréer, Monsieur le Gouverneur, mes respectueuses salutations.  
P.C.C.  

A. DAVID.  

La Président écrira au directeur du Bureau du caoutchouc pour le prier d'examiner à nouveau le cas de ce planteur,  
À cette occasion, le colonel Sée cita le cas d'un indigène, ancien caporal de sa plantation, faisant des pépinières pour vendre des 

stumps aux planteurs anciens combattants de la région, vis-à-vis duquel les experts ont paru se montrer d'une rigueur excessive et qui, 
ayant péché par ignorance, mériterait plutôt d'être conseillé et mis sur la bonne voie que d'être puni sévèrement comme il en a été 
menacé.  

L'attention du directeur du Bureau du caoutchouc sera attirée sur ce sujet.  
————————————— 

Membres titulaires 
(Bulletin du syndicat des planteurs de caoutchouc, 13 septembre 1939) 

David (Dalat) repr. Mme Monteil et An Phuoc (Blot-David). 



————————————— 

Décès 
(Le Nouvelliste, 22 juin 1941) 

M. Paul Bernard ;  
Mme et M. Miguel Mut et enfants ;  
Mme et M. Henri Le Guidec [pionnier de la vanille en Cochinchine] ;  
M. Raymond Le Guidec [agent d’affaires à Saïgon] ; 
Mme et M. Jean Dureau ;  
M. Antonio Xavier et sa fille ;  
Mme et M. Achille David et famille ; 
M. Marius Didier [Auto-Accessoires*][neveu de l’entrepreneur de spectacles Léopold Bernard] ; 
Mme Vve R[ené] Blot et famille ; 
Mme et M. Achard et famille ;  
M. François Bonnelli ;  
Les familles de Channe de Jouvancourt [Oscar de Jouvancourt était un cousin de Léopold Bernard], Mitte, Begue, Cléménard, Ruffier, 

Mut  
ont la douleur de vous faire part de la perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la personne de :  

Mme Vve Antoine Bernard,  
née Morel  

Employée à l'école maternelle de Saïgon, pieusement décédée à l'hôpital Grall, le 21 juin 1941 à 17 h. 30.  
Nous croyons savoir que les obsèques auront lieu lundi 25 juin vers 7 heures.  

————————————— 

ACHILLE DAVID, DEVENU PROMOTEUR IMMOBILIER À DALAT,  
REÇOIT LA VISITE DE L’AMIRAL DECOUX 

Le gouverneur général à Dalat  
(L'Écho annamite, 19 juin 1942) 

http://www.entreprises-coloniales.fr/inde-indochine/Decoux-agenda_1940-1945.pdf


Dalat, 17 juin. — Accompagné de messieurs Hælewyn, directeur de cabinet, et Berjoan, résident-maire, le gouverneur général a visité 
dans la matinée du 17 juin la Cité des Belles Vues, sous la conduite de son fondateur, M. [Achille] David.  

Cette nouvelle cité, dont le lotissement a été effectué avec goût, compte déjà un grand nombre de villas aménagées dans un paysage 
attachant. Des travaux d'urbanisme, des plantations actuellement en cours, achèveront de faire de ce quartier de Dalat un des coins les 
plus agréables de la station.  

……………………… 

REMERCIEMENTS À L’AMI PIERRE DU BOURG  
QUI NOUS A MIS EN RELATION AVEC ANNE-SARAH DAVID 




